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Assolement chez les éleveurs porcins bretons en 
fabrication d’aliments à la ferme

Contexte et Objectif 
• La FAF est très présente dans les élevages porcins bretons.
• Dominance de maïs-blé dans les assolements des fafeurs pour 

sécuriser l’approvisionnement en céréales pour les porcs.

• Objectif de l’étude : Analyser les pratiques d’assolements des 
éleveurs porcins fafeurs en Bretagne pour mieux comprendre 
leurs choix, contraintes et perspectives d’évolution.

Enquête en élevage
Description de l’échantillon :
• 21 éleveurs de porcs avec FAF : 
o 19 naisseurs-engraisseurs avec 376 ± 193 truies en moyenne.
o 2 post-sevreurs engraisseurs (PSE) produisant respectivement 

3300 et 7000 porcs par an.
• 17 élevages sont spécialisés en porc ; 4 sont mixtes avec des bovins.
• La SAU varie entre 80 et 330 ha, pour une moyenne de 163 ± 63 ha.

Analyse statistique : Une analyse en composantes principales (ACP) et 
une classification ascendante hiérarchique ont été réalisées pour 
distinguer les différences d’assolements entre les exploitations.

Conclusion
• Trois grands profils allant d’assolements centrés sur maïs et blé, à des systèmes plus diversifiés, dont certains sont plus liés à l’atelier bovin.
• Des stratégies différentes d’autonomie, d’approvisionnement, d’organisation du travail et de réponse aux contraintes réglementaires.

Trois types d’assolements en élevage porcin avec FAF
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➢  Système « maïs-blé » (G1) ➢ Système « mixte avec prairie » (G3)➢ Système « diversifié » (G2)

• 10 % des élevages enquêtés (n = 2)

• Spécialisés en porc
• Naisseurs-engraisseurs : 367 ± 216  truies

Effectifs

Systèmes 
de cultures 
(en % de la SAU)

Description 
de l’élevage

• SAU : de 10 à 330 ha.
• Assolements constitués principalement 

de blé et maïs (79 %)
• Principales rotations : 

• Maïs/céréale
• Maïs/céréale/céréale

Motivations
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• 57 % des élevages enquêtés (n = 12) • 33 % des élevages enquêtés (n = 7)

• 5 spécialisés en porc (sauf 2 mixtes 
bovins)

• Majoritairement naisseurs-engraisseurs : 
396 ± 212 truies ; Un PSE : 7000 
porcs/an

• Elevages mixtes porcs-bovins
• Un naisseur-engraisseur : 370 truies ; 

Un PSE : 3300 porcs/an

• SAU : de 80 à 250 ha
• Assolements plus diversifiés que le G1 : 

Triticale, Colza, Prairie, Féverole.
• Principales rotations : 

• Colza/céréale 
(blé/orge/triticale)/céréale/maïs

• Colza/céréale/maïs/céréale
• Parfois féverole à la place du colza

Description 
de 

l’assolement

• SAU : 95 ha et 160 ha
• Assolements qui priorisent le besoin 

alimentaire de l’atelier bovins.

• Sécuriser l’approvisionnement en maïs
• Motivations à diversifier l’assolement : 

contraintes PAC et parcelles à faible 
potentiel.

• Motivations à diversifier l’assolement : 
allonger les rotations pour limiter le 
développement de maladies, 
adventices et insectes. 

Enjeux 
d’autonomie

• La moitié des éleveurs souhaite renforcer leur autonomie alimentaire mais manque de surface ou de capacités de stockage.
• Moins de la moitié utilise des alternatives au tourteau de soja. Les éleveurs soulignent ses intérêts : nutritionnel et économique.
• L’augmentation de la part de protéagineux dans l’assolement est peu envisagée à cause de différents freins : manque de rentabilité, de 

surfaces, manque de connaissances pour des cultures difficiles à mener et des équipements de FAF inadaptés.
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